
Microsoft dÃ©voile les codes sources de ses principaux produits … et se fait une fois
de plus condamner

Description

AprÃ¨s la confirmation de sa condamnation pour abus de position dominante, Microsoft abandonne ses 
recours devant la justice europÃ©enne et met en ligne sa documentation technique. Lâ€™Ã©diteur de 
logiciels reste pourtant menacÃ© par la Commission europÃ©enne qui, aprÃ¨s une nouvelle amende, 
enquÃªte toujours sur la suite Office et le couplage dâ€™Internet Explorer Ã  Windows Vista.

AprÃ¨s que le tribunal de premiÃ¨re instance de la Cour de justice des CommunautÃ©s europÃ©ennes
(CJCE) a confirmÃ©, le 17 septembre 2007, la condamnation de Microsoft par la Commission
europÃ©enne en mars 2004 pour abus de position dominante (voir le nÂ° 4 de La revue europÃ©enne des 
mÃ©dias, automne 2007), Microsoft semble vouloir satisfaire les demandes des autoritÃ©s bruxelloises. Le
22 octobre 2007, lâ€™Ã©diteur de logiciels abandonnait ses deux derniers recours devant la justice
europÃ©enne, prÃ©cisant que le marchÃ© avait depuis changÃ© et an- nonÃ§ant Ã  cette occasion que
lâ€™accÃ¨s Ã  la documentation technique des programmes du groupe allait Ãªtre facilitÃ©. Le 21 janvier
2008, Microsoft confirmait la mise Ã  disposition libre et gratuite de la documentation technique de ses
principaux logiciels, le systÃ¨me dâ€™exploitation pour PC Windows Vista, la suite bureautique Office
(Word, Excel, PowerPoint), ses bases de donnÃ©es serveurs SQL Server. Le 22 janvier 2008, 30 000 pages
de documentation technique Ã©taient ainsi mises en ligne.

Sans changer de modÃ¨le Ã©conomique, les logiciels Microsoft restant payants, Ã  lâ€™inverse de
lâ€™offre de logiciels en ligne de Google, cette annonce confirmeÂ lâ€™Ã©volution de la stratÃ©gie de
Microsoft Ã  lâ€™heure dâ€™Internet, oÃ¹ les questions dâ€™interopÃ©rabilitÃ©, de communication
entre logiciels et applications lâ€™emportent sur le modÃ¨le historique de lâ€™Ã©diteur de logiciels
fondÃ© sur un Ã©cosystÃ¨me propriÃ©taire complet et verrouillÃ©. Les dÃ©veloppeurs et autres
sociÃ©tÃ©s Ã©ditrices de logiciels pourront donc dÃ©sormais dÃ©velopper des produits compatibles
avec ceux de Microsoft, moyennant certes le versement de royalties, ce qui devrait relancer lâ€™intÃ©rÃªt
pour les produits du groupe. En effet, les problÃ¨mes de compatibilitÃ© et la dÃ©pendance coÃ»teuse aux
logiciels de Microsoft menaÃ§aient Ã  terme les ventes du groupe au profit des applications issues du
logiciel libre et dÃ©veloppÃ©es sous Linux. Enfin, cette annonce devrait en partie satisfaire la
Commission europÃ©enne qui a engagÃ© une nouvelle enquÃªte, le 14 janvier 2008, sur lâ€™accÃ¨s Ã  la
documentation technique de la suite Office (voir le nÂ° 5 de La revue europÃ©enne des mÃ©dias, hiver
2007-2008).

En partie seulement : le 27 fÃ©vrier 2008, la Commission europÃ©enne infligeait Ã  Microsoft la plus
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forte amende de lâ€™histoire des services communautaires, soit 899 millions dâ€™euros pour le non-
respect de sa condamnation pour abus de position dominante, suite Ã  la premiÃ¨re condamnation de mars
2004. Lâ€™amende correspond en fait Ã  des astreintes journaliÃ¨res entre le 21 juin 2006 et le 21 octobre
2007, pÃ©riode oÃ¹ Microsoft Â« imposait des prix excessifs Â», selon la Commission europÃ©enne, pour
lâ€™accÃ¨s Ã  sa documentation technique. Les concessions du 22 octobre, notamment le paiement
dâ€™un droit unique dâ€™entrÃ©e de 10 000 euros pour accÃ©der Ã  la documentation technique du
groupe, au lieu dâ€™un reversement de 2,98 % du chiffre dâ€™affaires rÃ©alisÃ©, auront donc permis Ã 
Microsoft dâ€™arrÃªter le compteur des pÃ©nalitÃ©s, le forfait de 10 000 euros Ã©tant considÃ©rÃ©
comme une condition de prix raisonnable par la Commission. Â« Raisonnable Â», le mot aura servi Ã 
qualifier lâ€™amende relative aux Â« 488 jours dâ€™infraction Â». Alors quâ€™elle aurait pu atteindre
1,5 milliard dâ€™euros, soit un plafond maximum de 5 % du chiffre dâ€™affaires mondial de
lâ€™Ã©diteur, la facture a Ã©tÃ© abaissÃ©e Ã  un niveau Â« proportionnÃ© Â» de 60 % du plafond, la
Commission europÃ©enne ayant Â« tenu compte des efforts consentis par Microsoft Â», selon Nellie
Kroes, la commissaire chargÃ©e de la concurrence.

En dÃ©finitive, avec les 497 millions dâ€™euros dâ€™amende du 24 mars 2004, une premiÃ¨re astreinte
le 12 juillet 2006 de 280,5 millions dâ€™euros pour la pÃ©riode du 15 dÃ©cembre 2005 au 20 juin 2006,
enfin cette nouvelle sanction, Microsoft aura au total payÃ© quelque 1,7 milliard dâ€™euros dâ€™amende
du fait de la Commission europÃ©enne. Et les enquÃªtes sur la suite Office et le couplage dâ€™Internet
Explorer Ã  Windows Vista courent toujours. Cette pression permanente de la Commission europÃ©enne
sur Microsoft a dâ€™ailleurs conduit le groupe amÃ©ricain Ã  relancer la procÃ©dure judiciaire relative
Ã  sa condamnation pour abus de position dominante. Ainsi, dÃ©but mai 2008, Microsoft a annoncÃ©
faire appel devant le tribunal de premiÃ¨re instance de la Cour de justice des CommunautÃ©s
europÃ©ennes des 899 millions dâ€™euros dâ€™amende au titre des astreintes journaliÃ¨res. Le groupe
fait appel Â« dans lâ€™objectif dâ€™obtenir une clarification de la part de la Cour Â» et, probablement,
une rÃ©duction du montant de lâ€™amende infligÃ©e.
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